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Rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème sanitaire et 
social rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit 
d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son 
contexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions 
opérationnelles appropriées. 

 
Durée : 4 heures / Coefficient : 4 

 
 

SUJET 

Vous êtes en poste au CCAS de la ville de X. Depuis le 1er juin 2009, le CCAS instruit les 
demandes de Revenu de Solidarité Active (RSA ).  
Le Président s’interroge sur la poursuite de l’implication de l’établissement dans ce dispositif. Il 
réfléchit, plus largement, aux évolutions induites à terme pour les CCAS par l’entrée en vigueur de 
la loi relative au RSA.  
Il vous demande de rédiger un rapport permettant d’apporter un éclairage sur ces questions et de 
dégager des solutions opérationnelles appropriées. 
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DOCUMENT 1 
Réponse ministérielle relative à l’instruction des demandes de RSA – 1 page 

 
 

13ème législature 
Question N° : 
49707 

de Mme Marie-Jo Zimmermann ( Union pour un Mouvement 
Populaire - Moselle ) 

Question 
écrite  

 
Ministère interrogé > Travail, relations sociales, 
famille, solidarité et ville 

Ministère attributaire > Solidarités actives contre la 
pauvreté et jeunesse 

Question publiée au JO le : 19/05/2009   
Réponse publiée au JO le : 20/10/2009   
Date de changement d'attribution : 09/06/2009 

Texte de la question 
Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, 
de la solidarité et de la ville sur l'article 14 du décret n° 2009-404 du 14 avril 2009 relatif au revenu de 
solidarité active (RSA). Il dispose que sauf délibération contraire, les CCAS ou les CIAS instruiront toutes les 
demandes qui leur sont adressées pendant une durée de 18 mois à compter de l'entrée en vigueur de la loi. 
Cet article est susceptible de mettre en difficulté les CCAS des petites communes, lesquels ne disposent pas 
des moyens adéquats en personnel. C'est pourquoi elle souhaiterait savoir si le Gouvernement a prévu 
d'informer systématiquement les communes disposant d'un CCAS de la nécessité de prendre une 
délibération afin de faire connaître au président du conseil général leur volonté d'exercer la compétence 
prévue à l'article L. 262-15 du code de l'action sociale et des familles. 

Texte de la réponse 
Le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté remercie Mme la députée de sa question qui 
traduit son attention particulière pour la bonne mise en oeuvre de la généralisation du RSA, notamment dans 
les petites communes concernées par son instruction. À cet égard, elle l'interroge sur les moyens 
d'information mis à la disposition des CCAS et CIAS pour instruire, ou non, les dossiers de RSA. Comme elle 
l'indique très justement, la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 qui s'applique depuis le 1er juin de cette 
année a créé un nouvel article L. 265-15 du code de l'action sociale et des familles qui dispose que les 
CCAS et CIAS peuvent exercer la compétence d'instruction des demandes de RSA lorsqu'ils ont « décidé 
d'exercer cette compétence ». Ils souscrivent alors, comme le prévoi l'article D. 262-29 nouveau de ce même 
code « un engagement de qualité de service, garantissant, au travers de critères mesurables la fiabilité et la 
rapidité des opérations d'instruction ». Cet engagement, dont les termes sont définis en commun accord avec 
le président du conseil général, peut constituer une des annexes de la convention d'orientation qui doit être 
signée entre le département, l'État, la CAF et la MSA, Pole emploi, l'union départementale des CCAS. Les 
CCAS et CIAS jouent aujourd'hui, en particulier dans certains départements, un rôle très important pour 
l'accès aux droits des bénéficiaires du RMI. Cette compétence des CCAS et CIAS a fait l'objet d'interventions 
nombreuses lors du débat au parlement, l'ensemble des parlementaires ayant souhaité conforter les CCAS 
et CIAS dans leur rôle d'instruction des dossiers comme c'était le cas pour le RMI. En revanche avait 
également été évoquée la question de la capacité de ces structures, notamment des plus petites, à instruire 
correctement les dossiers de RSA. C'est la raison pour laquelle il est également prévu que les CCAS qui ne 
souhaiteraient pas instruire les dossiers puissent le faire par délibération de leurs instances. Compte tenu 
des difficultés matérielles auxquelles se serait sans doute heurtée la volonté d'organiser une délibération ad 
hoc dans chaque CCAS avant le 1er juin (on dénombre 33 000 CCAS au niveau national dont 28 340 pour 
lesquels un compte de gestion a été établi), le décret du 15 avril 2009 (art. 14) instaure un régime de 
présomption de participation au dispositif : « sauf délibération contraire de leur conseil d'administration, les 
centres communaux et intercommunaux d'action sociale reçoivent et instruisent toutes les demandes de 
revenu de solidarité active qui leur sont adressées pendant une durée de dix-huit mois (...) avant l'issue de 
ce délai, ils délibèrent pour faire connaître au président du conseil général s'ils décident d'exercer la 
compétence. » Il a été demandé aux préfets et directions déconcentrées de l'État de prendre l'attache de 
l'ensemble des communes concernées pour les informer des conséquences d'une abstention de leur part et 
de la nécessité pour elles - si elles ne souhaitent pas participer au dispositif - d'adopter une délibération 
exprès. En effet, l'organisation du dispositif d'instruction et d'orientation exige d'identifier précisément tous les 
guichets disponibles à compter du 1er juin pour procéder en particulier au déploiement des logiciels 
nécessaires (modules@RSA), organiser la formation des personnels et communiquer auprès des usagers 
sur les guichets habilités.   
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DOCUMENT 3 
RSA : des référents à l’écoute de nouveaux besoins – 2 pages 

 
 
 
 

Des référents à l’écoute de nouveaux besoins 
 

Par Stéphanie Marseille 
Le dispositif du revenu de solidarité active (RSA) scinde le suivi professionnel et 
l'accompagnement social.  
Le métier de référent de parcours RSA est donc né.  

«Chaque journée, chaque entretien est différent. Il n'y a pas un public standard, il n'y a que des cas 
particuliers », constate Marie Bruneau, référente solidarité au centre communal d'action sociale (CCAS) 
de Montigny-en-Gohelle (Pas-de-Calais). Les référents de parcours RSA (revenu de solidarité active) sont 
chargés de l'accompagnement social des allocataires les plus éloignés de l'emploi. Sur le fond, le travail 
de levée des freins à l'intégration ou à l'emploi diffère peu de l'accompagnement offert par les référents 
RMI. Mais le dispositif RSA implique des publics différents, faisant émerger des problématiques 
jusqu'alors occultées. 

Par exemple, comment contractualiser avec les allocataires du « RSA majoré », à savoir les jeunes mères 
isolées de l'ex-allocation de parents isolés (API) ? « Elles manquent souvent de qualifications et 
d'expériences à faire valoir sur le marché de l'emploi, sans compter qu'elles n'ont pas les moyens de faire 
garder leurs enfants, remarque Jean-Jacques Perreau, référent de parcours au CCAS de Louviers, dans 
l'Eure. Certaines sont déjà usées par la vie, par des problèmes d'addiction, et éprouvent des difficultés 
psychologiques assez lourdes. Il est très difficile de les mobiliser vers l'emploi. » 

Libération de la parole. 
Autre public nouveau : les épouses au foyer. Là où le contrat d'insertion du RMI englobait le foyer, le RSA 
instaure un contrat et un suivi personnalisés pour chaque conjoint. « Cela en a surpris plus d'un. Au 
début, monsieur venait à l'entretien de madame ! En plus, les mères au foyer ne voient pas ce qu'elles 
pourraient faire pour trouver un travail », relève Marie Bruneau.  

La conséquence inattendue du dispositif est « la libération de la parole de certaines dames. On voit 
émerger des problématiques de violences conjugales psychologiques ou de soumission au mari que l'on 
ne soupçonnait pas avant. On peut ainsi travailler sur d'autres axes », note Marie Bruneau.  

L'écoute et l'empathie revêtent donc une importance accrue au cours des entretiens de diagnostic et de 
suivi. « Certaines personnes sont tellement isolées, subissent un tel émiettement social, que certains 
mots, comme “devoirs, n'ont plus de sens pour elles, illustre Jean-Jacques Perreau. Notre travail consiste 
à écouter, entendre les questions qu'elles n'osent pas formuler, appréhender leurs non-dits. Pour entrer 
en contact avec elles et espérer les remobiliser, il faut leur faire sentir qu'on les accepte avec leurs 
richesses et leurs limites. On travaille souvent sur l'identité, la confiance en soi et on reformule jusqu'à ce 
qu'elles nous comprennent. » Et son collègue d'Isère, Jacques Noguer, référent au sein de la maison de 
la porte des Alpes à Bourgoin-Jallieu, d'analyser : « Avec le RMI, les usagers étaient des bénéficiaires 
accompagnés, nous étions des aidants chargés de les soutenir dans un projet d'insertion. Avec le RSA, 
ils sont allocataires, et la solidarité est conditionnée à l'effort de l'individu pour aller vers le travail. C'est un 
sacré changement de posture et de paradigme ! » Sans compter que la crise rend la tâche ardue. 

Risques d'usure. 
« On a l'impression de vider une barque à la petite cuiller, d'autant qu'un référent s'occupe de 
140 dossiers en moyenne », complète le référent isérois. D'où un certain risque d'usure nerveuse pour les 
référents. « Il faut pouvoir compter sur les collègues pour échanger des conseils et, surtout, laisser le 
travail derrière soi quand on rentre à la maison », relève Marie Bruneau. Et ce, d'autant plus que les 
espaces d'échanges professionnels manquent au dispositif RSA. 
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Pour offrir des solutions concrètes aux allocataires dans le cadre du contrat d'engagements réciproques, 
les référents doivent maîtriser tous les réseaux et dispositifs professionnels et... gérer au mieux les 
déceptions causées par les délais administratifs. « Je leur explique les démarches pour changer de 
logement, mais j'annonce clairement que je ne leur en trouverai pas et que la démarche est longue », 
indique la référente solidarité. Récent, le dispositif du RSA repose en outre sur un partenariat local qui 
n'est pas encore totalement rôdé. « Les allocataires nous sollicitent quand la caisse d'allocations 
familiales prend du retard dans le traitement des dossiers et il nous faut mettre en place des aides 
alimentaires, on devient le service-tampon, relève ainsi Marie-Christine Célestin, référente de parcours au 
CCAS de Garges-les-Gonnesses. Certains bénéficiaires sont baladés d'un guichet à un autre car, parfois, 
on ne sait pas bien déterminer quel est le service pertinent. La coordination entre les différentes 
institutions doit encore se mettre en place. » 

Outils renouvelés. 
Pour contrer ce risque d'usure, nombre de départements cherchent à mieux outiller les responsables du 
dispositif. La Meurthe-et-Moselle a ainsi élaboré des référentiels métiers. De son côté, le Pas-de-Calais 
poursuit le travail, engagé dans le cadre du RMI, qui consiste à mieux définir les missions du référent, la 
nature de l'accompagnement social et les outils, tout en ouvrant un grand chantier de formation 
professionnelle avec le Centre national de la fonction publique territoriale. Une démarche déjà en cours 
en Isère (lire l'encadré). Cette professionnalisation s'avère d'autant plus nécessaire que les statuts 
hétérogènes des référents de parcours soulèvent déjà des questions en termes de salaire et de carrière. 

Un pôle-ressource : l'Ansa 

« La définition des fonctions d'un référent unique, l'accompagnement dans l'emploi, la mise en place 
d'équipes pluridisciplinaires intégrant des bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) sont autant 
de nouveautés qui impliquent souvent des changements de pratiques », souligne Alice Brassens, 
responsable des projets RSA à l'Agence nouvelle des solidarités actives (Ansa). L'agence offre son 
expertise aux départements pour définir ou adapter des référentiels métier, des outils, des formations 
professionnelles. Dans le cadre de la convention nationale entre l'Ansa, la Cnaf, la CCMSA, Pôle emploi, 
l'ADF, l'Unccas, le CNFPT (*) et le ministère des Solidarités actives, l'agence promeut des formations 
ouvertes aux professionnels concernés. Elle organise aussi des ateliers nationaux de mutualisation des 
bonnes pratiques. 

TÉMOIGNAGE - Yves Berthuin, directeur-adjoint en charge du développement social au conseil général 
de l'Isère - « Nous avons déjà formé 397 des 600 référents isérois » 

« Nous avons tout d'abord formé conjointement les instructeurs de la mutualité sociale agricole et de la 
caisse d'allocations familiales à l'instruction de la demande. Puis, avec le Centre national de la fonction 
publique territoriale, nous avons mis en place une formation destinée aux référents de parcours. Elle 
définit leurs missions et l'accompagnement à offrir aux bénéficiaires. En Isère, ceux-ci sont répartis en 
trois parcours : le parcours santé-social est suivi par des travailleurs sociaux du département, des 
associations, des centres communaux d'action sociale et des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale, le parcours emploi est encadré par Pôle emploi et le parcours emploi renforcé par des conseillers 
emploi. Cette formation encourage l'échange de pratiques. 397 des 600 référents ont été formés. » 

LES POINTS CLÉS 

Souplesse : Les départements bénéficient d'une grande latitude pour organiser l'orientation et 
l'accompagnement des allocataires. 
Partenariat : Un bon partenariat entre le département et Pôle emploi est nécessaire, certains bénéficiaires 
pouvant passer de l'accompagnement social au suivi professionnel. 
Evaluation : Un bilan du dispositif est prévu alors que certains départements dénoncent déjà leurs 
difficultés à payer l'allocation. 
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LocaltisInfo 25-08-2010 
Insertion  

Coup d'envoi du RSA jeunes 
publié le 25 août 2010 

Le revenu de solidarité active (RSA) jeunes entrera comme prévu en vigueur le 1er septembre 
en métropole (et quatre mois plus tard en Outre-Mer), sur la base d'un décret devant paraître 
ce jeudi 26 août au Journal officiel. Les premiers versements interviendront le 5 octobre. Le 
ministre en charge du dispositif, Marc-Philippe Daubresse, vient d'en donner le coup d'envoi, 
annonçant en même temps le lancement d'une campagne d'information à destination des 
bénéficiaires potentiels. Au lieu d'une campagne grand public, a-t-il d'emblée précisé, cette 
communication passera essentiellement par les "lieux de prescription" que sont "les missions 
locales, les conseils généraux, Pôle emploi…". 

Pas de surprise par rapport à ce que l'on savait déjà de cette extension du RSA à certains 
jeunes de moins de 25 ans. La cible reste bien les jeunes de moins de 25 ans ayant travaillé au 
moins deux ans à équivalent temps plein dans les trois dernières années. Des jeunes qui ne 
travaillent pas et ont épuisé leurs droits à l’assurance-chômage, et recevront l'équivalent du 
"RSA-socle". Ou bien qui travaillent mais disposent de faibles ressources, alors 
potentiellement éligibles au "RSA-activité", qui leur fournit un complément de ressources. 
Différents cas, tels que celui des jeunes entrepreneurs, intérimaires, apprentis ou salariés 
agricoles ont été prévus s'agissant de la façon dont les périodes d'activité seront 
comptabilisées. 

Mises à part les conditions strictes d'activité posées pour pouvoir bénéficier de l'allocation 
(laquelle s'élève à 460 euros dans le cas du RSA-socle pour un jeune vivant seul), le dispositif 
est parfaitement calqué sur ce qui se pratique pour le RSA destiné aux plus de 25 ans, que le 
ministère nomme désormais "RSA généralisé". "Le RSA pour les moins de 25 ans est une 
extension du RSA généralisé, et non une prestation nouvelle", souligne ainsi le ministère. Les 
partenaires seront donc les mêmes que pour le public adulte, intervenants auxquels viendront 
naturellement s'ajouter les missions locales. Et le ministère de préciser : "Dans chaque 
département, les dispositions de mise en oeuvre sont décidées par le président du conseil 
général en lien avec l’Etat, Pôle emploi, les missions locales et l’ensemble des acteurs 
intervenant sur le champ de l’insertion sociale et professionnelle. Les jeunes sans activité 
relevant d’un accompagnement instruiront leur dossier selon les modalités retenues 
localement et seront orientés auprès d’un référent unique qui les accompagnera dans leurs 
démarches. Selon les dispositions prévues dans chaque territoire, le référent unique relèvera 
soit d’une mission locale, soit de Pôle emploi, soit du conseil général ou d’un opérateur 
désigné par le conseil général." 

"Je refuse d'annoncer de faux objectifs pas atteignables" 
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Tout ceci, néanmoins, avec une différence de taille par rapport au RSA généralisé : s'agissant 
du RSA jeunes, ce ne sont pas les conseils généraux, même pour la partie RSA-socle, qui 
assureront le financement. Celui-ci, a rappelé Marc-Philippe Daubresse, sera assuré par "une 
recette gagée sur le FNSA" (fonds national de solidarité active) à laquelle s'ajouteront des 
"compléments budgétaires". "Nous avons calibré les choses pour pouvoir répondre à la 
demande", a souligné le ministre de la Jeunesse et des Solidarités actives, précisant que le 
chiffrage envisagé dans le cadre du projet de loi de finances pour 2011 sera une somme 
globale pour "tous les RSA" et non pas spécifique au RSA jeunes. 

Le ministre se refuse en revanche à fournir un quelconque chiffre sur le nombre de 
bénéficiaires potentiels du RSA jeunes, insistant sur le fait que le nombre de 160.000 évoqué 
par l'Elysée n'est qu'une évaluation très large, établie par la direction de l’animation, de la 
recherche, des études et des statistiques, des jeunes potentiellement concernés. "Je refuse 
d'annoncer de faux objectifs pas atteignables", a insisté Marc-Philippe Daubresse. Tout juste 
prévoit-il que la crise aura nécessairement un impact, qu'il s'agisse du RSA-socle, au regard 
du nombre désormais important de jeunes en situation de chômage de longue durée, ou du 
RSA-activité, étant donné la multiplication des temps partiels et autres "petits boulots". "S'il y 
a plus de 100.000 jeunes, ce que ne je crois pas, on réajustera", a-t-il relevé au passage. 

Indiquant qu'il annoncerait d'autres "réponses pour les jeunes" fin septembre à l'occasion d'un 
bilan, un an après, de ce qu'il a nommé le "plan d'Avignon" (les mesures en faveur des jeunes 
évoquées en septembre dernier en Avignon par le chef de l'Etat), le ministre a, à maintes 
reprises, été invité à expliquer le pourquoi des conditions d'activité imposées aux jeunes. Et 
donc à redire que l'esprit du RSA jeunes, était de préférer "l'aide à l'autonomie" à 
"l'assistanat". Ceci à l'heure où certaines associations, telles que Génération précaire, 
enjoignent d'ores et déjà aux jeunes de saisir le tribunal administratif pour violation de 
l'égalité des citoyens devant la loi… 

 Claire Mallet 
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DOCUMENT 5 
L’action sociale est menacée – 2 pages 
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DOCUMENT 6 
Déclaration commune … – 7 pages 
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DOCUMENT 7 
Les CCAS : quelles évolutions, quels enjeux ? – 9 pages 
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Rapport intermédiaire 2009 du Comité d’évaluation du RSA (extraits) – 7 pages 
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DOCUMENT 9 
Orientation et accompagnement des bénéficiaires du RSA – 2 pages 
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